
FRANCE-
Paris le 4 août — Hier, après-midi M. le 

prince d’e Talleyrand a eu avec le roi une longue 

entrevue, ___
nouveaux détails sur l'assassin.

Le Journal de Paris , moins réserve anjonrd’hni 
-, qu'hier , donne les détails suivans sur 1 auteur de

l'attentat du 28 juillet : . ..
! « Le véritable noua de 1 assassin est coun u ; il se

nomme Fieschi. Il est né en Corse. .
1 » Dès l'âge de quatorze ans, il était au service de

Naples ; il y avait gagné la croix , sous le roi Joa- 
.chim. En 1815, il fit partie de la dermere expe- 
' dition de ce malheureux prince en Galabre.
• n En 1816, il revint en France , où il fut con- 
- damné pour vol avec circonstances aggravantes à 
' dix ans de réclusion et à la surveillance de la haute 
’ police pendant toute sa vie. Il subit toute sa peine

dans les prisons d’Embrun , au ^ sortir desquelles 
■ Lyon lui fut désigné comme résidence. Quelque
* temps après, il rompit son ban, prit le nom de

que , depuis l’attentat, cette malle avait été successi
vement cachée dans neuf domiciles différens.

» Elle avait été cachée notamment chez un sieur 
Moret, sur lequel pèsent , dit-on , des charges très 
graves , et qui est également sous la main de la
justice.

» Lors de l’arrestation de cet individu, on a

Gérard et s’en alla sous ce faux nom travailler a
Lodève. _ . ..

» En i83o, Fieschi revint a Paris; il se présenta 
’ à la commission des récompenses nationales, muni 
L de certificats attestant qu’il avait été condamné sous 

la restauration pour délit politique. Plusieurs metn- 
: bres de cette commission s’intéressèrent à lui et le 

recoin mandèrent au ministère de l’intérieur, dont 
! il obtint de temps à autre plusieurs secours.

» Ce fut ainsi qu’il établit quelques relations 
avec Jplusieurs honorables citoyens qui lont re
connu depuis, notamment M. le lieutenant-colonel 
Ladvocat , alors membre de la commission des 

i récompenses nationales , M. Didier , secretaire- 
général du ministère de 1 intérieur, M. Olivier 
Dufrêne et M. Caune , ingénieur des ponts et 

, chaussées.
A cette époque , pendant que Fieschi sollicitait, 

il était attaché au journal la Revolution de i83o , 
que dirigeait alors M. Lennox.

» La protection de plusieurs de ces honorables 
personnes le fit entrer dans une compagnie de sous- 

I officiers sédentaires ; puis il fut nommé I un des 
gardiens de la Bièvre ; fonctions qui le mirent pen
dant long temps en rapport avec un grand nombre 
d’habitaus du quartier Mouffetard.

» En i833 , la préfecture de police ayant examiné 
tous ses certificats, les reconnut faux et le déuonça 
au procureur du roi. Fieschi, prévenu à temps , se 
hâta de disparaître, et, dès cette époque, il parait 
qu’il changea de nom.

» Pendant les dix années qu’il avait passées dans 
les prisons d'Embrun , Fieschi y avait contracte des 
liaisons intimes avec la femme Petit, condamnée à 5 
ans de travaux forcés pour banqueroute frauduleuse. 
Ces relations avaient continué ou repris vers les der
niers temps,

trouvé à son domicile, pour tous papiers, quelques 
reconnaissances de hardes de femme engagées au 
Mont de-Piété et des quittances d’abonnement au 
Réformateur. »

— M. le ministre de l’intérieur ayant demandé 
à Fieschi pourquoi il s’était caché sous le nom de 
Gérard, il a répondu qu’il aurait voulu mourir 
sous ce nom.

On avait aperçu sur une partie de là charpente, 
de la machine infernale le mot Mont..,.', sur une 
autre partie le n° 4t* Que pouvait signifier le mot 
Mont.... ? Etait-ce le commencement du nom d’une 
rue : Plus de vingt rues de Paris commencent par 
ce monosyllabe. A force de recherches on arrive 
à la rue de Montreuil. Précisément dans cette rue, 
au n° 4l , réside un menuisier, c’est lui qui a fait 
la charpente , il la reconnaît , et ce travail, date du 
mois d'avril

— M. Thiers a vu souvent l’assassin.; mais il plaît 
peu à Gérard, qui disait de lui l’autre jour ; Celui- 
ci est un finot qui ne saura rien. Si je voulais dire 
quelque chose ce serait plutôt à M. Desmortiers , 
qui, in’a l'air, d’un bien honnête homme. Quant au 
ministre et au vilain manchot ( M, Gisquet ), je les 
déteste , ils ne sauront rien. Au surplus je ne parle
rai que quand on me coupera le cou. Gérard alors 
n’était pas reconnu pour être le nommé Fieschi.

longue traverse en très forte tôle formant les deük parties d’ürt 
carré d’environ deux pouces à chaque face. Aucune tracé dé 
poudre n’existe sur cet objet, qui parait même n’avoir été pout 
Gérard d'aucune utilité.

Dans le milieu de chacun des deux pilastres de derrière se 
trouve une rainure , où viennent s'agencer les deux traverses 
de côté , et au moyen d’une vis semblable à celles qui ser» 
vent à tenir les lits, on peut hausser ou baisser la partie 
postérieure et donner ainsi à tous les canons une pente plus 
ou moins inclinée selon qu’il eût été nécessaire pour tirer sur 
le cortège.

L’ensemble de la machine peut avoir trois pieds et demi de 
largeur sur quatre pieds de longueur-, elle était combinée de 
manière à être un peu plus élevée que l’embrasure de la croisée 
de la chambre de Gérard.

Le second fusil et le dixiéme n’ont pas pris feu , et les quatre 
qui ont crevé ne sont pas, comme on l’a dit dans quelques jour-- 
naux ; placés à côté l’uu de l’autre, ils sont au contraire fort' 
éloignés -, le premier qui a crevé est le quatrième dans la rangée, 
et le dernier est le vingt-troisième.

Le contre coup a fait éclater la traverse de derrière en plu
sieurs endroits.

Enfin, en examinant cette machine, on est porté à croire 
que pour l’établir , il a fallu le travail d’un menuisier , d’un ser. 
ruder et d’un mécanicien , et que le même homme 11’a pu tout 
faire , à moins qu’il ne connût ces trois métiers et qu’il h’eût’à sa 
disposition tous les outils nécessaires.

Une souscription est ouverte dans le depar
tement du Nord pour e'iever un monument à la 
me’moire du maréchal Mortier, sur la place du Ca- 
teau, et, s’il est possible, en face de la maison où 
il naquit.

— MM. Eugène Raspail et Nap. Gallois ont été 
relâchés ce matin, ainsi que M. Carron, l’inoffen- 
sif rédacteur de l’article de modes au journal le Cha
rivari. MM. Raspail oncle, Armand Carrel et Vien- 
not, rédacteur du Corsaire, sont encore sous les 
verroux.

DESCRIPTION DE LA MACHINE INFERNALE.

Les descriptions données jusqu’à ce jour de la 
machine infernale, étaient fautives ou incomplètes. 
Voici celle qu’en donne aujourd'hui la Gazette des 
Tribunaux d’après l’examen qui en a été fait sous 
les yeux de l’autorité judiciaire :

Cette machine n'est que trop ingénieusement conçue ; son 
.organisation n’a rien de compliqué et elle est établie d'une 
manière très-simple et fort solide.

Elle est montée sur une espèce, d’échafaudage soutenu par 
quatre pilastres , qui sont liés entre eux par de fortes tra
verses faites, comme les pilastres eux-mêmes, avec du très- 
bon hois de chêne. Vingt-cinq canor.s de fusils ayant la lon
gueur ordinaire sont appuyés par la culasse sur la traverse 
de derrière, qui est plus élevée de 7 à 8 pouces que celle 
de devant, de manière à former une inclinaison venant d’ar-, 
rière en avant.

Les bouts des canons reposent sur la traverse de devant, 
dans laquelle on a formé des entailles ou des espèces de 
crénaux , qui empêchent les fusils de s'entrechoquer : ces1 
.crénaux ne. sont point, faits sur la même ligne , ils sont plus 
élevés, les uns que les autres d'un demi pouce environ , 
un peu plus un peu moin9, de manière à ce que toutes les 
«barges ne portenL pas vers le même point ni dans la même 

.direction.
Ainsi, par cette terrible disposition des fusils , la mitraille 

qu’ils contenaient devait s’étendre dans une largeur d'environ 
25 pieds, 1 l’arrière en avant du oortége, et dans une hàutear 
d’environ dix pieds de bas en haut , c’est-à- due, des-pieds

— M. H. Vernet, qui se trouvait le 28 juillet à la 
suite du roi, parmi l'état major de la garde natio
nale , a été chargé par le rot dé représenter la ter
rible scène du 28.

— Nous avons signalé souvent les mensonges de 
la presse révolutionnaire ; c’est là l'odieuse tacti
que qui excite à la revolte par la corruption des 
masses populaires. Ainsi le Bon Sens rapporte au
jourd’hui que les jeunes gens qui eurent l'incon
cevable folie de s’en aller crier sur le pont de 
Neuilly à bas Louis Philippe ! Vive la république ! 
e’taient au nombre de douze , que sept ont été ar
rêtés et cinq jetés dans la Seine , malgré l'hono
rable résistance du maréchal-des-logis de gendar
merie.

Remarquons que ces! menteurs effrénés ne re
viennent jamais sur leurs calomnies qui deviennent 
des faits pour la multitude toujours avide de cri
mes et de motifs de soulèvemènt.

» Depuis l'exe’cution de l’attentat , la femme Petit , de chevaux à la tête des cavaliers. Par ce moyen elle em
». - .. _ ____. _____1 .. 1____i.»' le,., • :______ .1 .

avait pris la fuite.
» Une fille de cette femme, qui avait, dit-on, des 

relations du même genre avec Fieschi, avait égale
ment changé de nom et dispara.

» La justice attachait d'autant plus de prix à 
l’arrestation de ces deux femmes , qu’outre les ren

on avait lieu deseignemens qn’on en pouvait tirer , 
croire que c’était chez l’une d elles que se trouvait 
une malle dont tousles journaux ont déjà parlé , et 
que Fieschi avait fait emporter de chez lui peu de 
teins avant l’exécution de l’attentat.

» Ces deux femmes ont été arrêtées cette nuit, et 
la malle a été en effet saisie chez la fille.

» Ce n’est pas sans peine que la police est par
venue à cette découverte ; car il a été reconnu

brassait un vaste carré dans lequel le Roi et les princes de
vaient se trouver placés au moment de l'explosion Mais heu
reusement quatre fusils ayant crevé, leur charge 11 a pas porté 
lout entière à l’extérieur, deux autres canons n’ont pas pris 
feu. Pour comble de bonheur . ce hasard providentiel a dimi
nué le danger de vingt-quatre coups de iusils tirés dans le 
même carré, en les calculant d’après la quadruble charge 
que chacun de ces six fusils a refusée à l'a-sassin.. Telle est 
sans doute la cause réelle à laquelle la France doit le salut du 
roi et de ses trois fils.

Les fusils placés ainsi que nous venons de te dire, étaient 
couverts sur la culasse par une large et forte barre de fer 
vissée à la traverse sur laquelle ils s’appuyaient. Les canons 
étaient disposés de manière à ce que t ules les lumières fus
sent en hautet toutes sur la même ligne , de telle soi te qu’il 
fût possible d'y mettre le f-u d’un seul coup au moyen d’une 
traînée de poudre. Nous n'avons pu comprendre comment 
cette trainee de poudre avait été posée , quelques pièces , sans 
doute, mauquaut à l’appareil. A côté de la machine est une

faites
Des communications du gouvernement seront 
aujourd'hui à la chambre des députés ; Tor

dre du jour l’indique. Daprès les bruits qui cir
culent , le ministère doit se borner à présenter :

t° Une modification à l’art. i°r de la loi du 29 
novembre i83o, loi faite pour remplacer l'art. 2 
de la loi du 2S mars 1822, relative aux délits de 
la presse. Cet article i«* est ainsi conçu : « Toute 
attaque par l’un des moyens énoncés par l’art. 1" 
de la loi du 17 mai 1819 contre la dignité royale, 
l'ordre de successibilité au trône, les droits que le 
roi tient du vœu de la nation française exprimé 
dans la déclaration du 7 août i83o, et de la charte 
constitutionnelle par lui acceptée et jurée dans la 
séance du 9 août de la même année , son autorité 
constitutionnelle, l’inviolabilité de sa personne, les 
droits et l’autorité des chambres, sera puni d’un em
prisonnement de 3 mois à 5 ans, et d’une amende 
de 3oo à 6,000 frs. »

Dans la nouvelle rédaction de cet article , les délits 
prévus seront spécifiés avec plus de précision et les 
peines seront aggravées.
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jr aê probité et de pa-

n 'ie, moaeste boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels, ht où les études passaient alors pour 

v ’ e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
. ■ , ’t-; n’eut garde de faire donner à son fils une

lut bientôt nomme lieutenant par le général byon.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique eu 1790 ,

(t) A la révolution de 1830, les cris de vive t'yun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population

1 Ts, !

it ii

terni té. (Signe) „

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions ,
rrni on h In hnn p.snrit <1 p np nmn



2* Une modification à la loi *nr le Jury pour I 
rendre «ecret le vote des jurés et remettre la ma
jorité a voix contre cinq au lien de finit contre 
quatre.

3 Un projet fie loi relatif aux caricatures et litho
graphies.

4° Enfin un projet de loi pour de'signer et appro
prier un lieu où les condamnés iront subir la peine 
de la déportation, peine qui est forcément com
muée aujourd’hui en détention perpétuelle.

BELGIQUE.
CMAMBRE DES REPRESENTAIS.

Addition à la séance du 4 août. — M. le ministre de Tinté- 
rieur présente plusieurs projets de lois:

Loi communale.'—Messieurs , le projet de loi surl’oreani- 
salion-comm unafe, qui vous a été présenté dans votre session de 
j?,:,AieP0Sait Sur deux PrinciPes corrélatifs ,1a communauté 
a attributions des echevins et du bourgmestre , l’émanation de 
leur mandat d’une même source.

Le temps qui s’est écoulé depuis votre dernière session 
nous a permis de méditer de nouveau l'organisation com
munale dans sou ensemble et dans ses détails, et nous nous 
sommes convaincus que le système admis dans le projet de 
loi sur l’organisation provinciale pouvait être également adopté 
pour les communes, sauf quelques modifications.

Dans ce système, le bourgmestre est nommé parle roi : il 
1 ne Peuî être en même temps membre du conseil . mais il en 
«st de droit■ président avec voix consultative. 11 est chargé 
seul., et a l’exclusion des échevins , de l’exécution des lois, 
aes reglemens d’administration générale et de tout ce qui con
cerne la police et la sûreté publique. a

Il peut deleguer aux échevins une partie de ces attributions , 
*«1. spécialement ce-qui concerne l’état civil.

Les éclj.evins forment un collège dont le bourgmestre eit de 
drpit membre.et président. Ce coHége est chargé de la gestion 
aes interets de la commune et de tout ce qui concerne les éta- 
olisseinens communaux. *

Les échevins sont élus directement de même que les conseil- 
iers municipaux.

',es, ^Ihibolions communales des attributions 
ou"à 11 3 dtól:P«mi* de laisser tant au gouvernement 
gu a la commune le libre choix de leurs représentons . et 
de fane cesser les difficultés auxquelles donnait lieu la no
mination d un collège de magistrat chargés de représenter 
simultanément I intérêt général et l’intérêt communal.

•Le gouvei nement n’a qu’un seul intéiêt, mais aussi il ne peut
r«nèifPas"r *hnSib eSSer leS int"êU eén>;raux . sans s’écarter de 

espnt nlême.de la constitution : c’est que les fonctionnaires qui
in* uOmemm.

s il a primitivement réclamé la nomination des échevins 
en restreignant cependant son choix parmi les conseillers mu
nicipaux , c est qu’il consentait à leur intervention dans l'exé
cution des mesures d'intérêt général, conjointement avec le 
bourgmestre , c’est qu’il ne voulait point innover en proposant 
sand<5siréSS10a d“ COll®âe ad“iu(stralif dont le maintien parais-

Le système nouveau que nous proposons a pour lui l’a
vantage de concilier les deux opinions opposées , en laissant 
subsister le college pour les affaires d’intérêt local, et eu 
accordant au bourgmestre l’unité d’action dans les affaires 
d intérêt general. Il a encore l’avantage de hêtre en opposition 

. avec aucun vote émis par l'une ou l’autre chambre.
Le .projet primitif contenait toutes les dispositions relatives 

. ... organisation du personnel et aux attributions i.l’exué- 
.ff**!? aj,a,nt l*roil*d que la discussion d un projet aussi 
étendu presente des difficultés graves , nous avons cru de - 
voir diviser l’organisation comiminale en deux projets de loi • 
tribut!“*^ 0,®au‘sallon d“ corps municipal , llautre sur ses al-

En-examinant ces projets., vous remarquerez, messieurs 
que nous nous sumrnes alUchés à conserver, sauf quelques 

- exceptions peu importantes., les dispositions déjà volées par 
la. iarnbre qui ne sont point en opposition avec le système 
dont nous saus avons exjiosé les bases. JN’ous avons donc dieu 
desperer que l’examen de ces projets n'exig era que lieu de 
temps, et que nos communes seront bientôt dotées d’une orna- 
msation définitive. °
, ’,Enseiyminent. — Nous avons souvent exprimé le désir de 
■?0ir adopter pendant la présente année une loi sur le haut 
enseignement. Cette lui était réclamée dans l iiltéiét des élèves 
et des professeurs y comme dans celui de nos principales villes 
qui désirent un terme à l’état d’incertitude sur le siére des 
diverses universités ...

Désirant faciliter cette discussion et éviter toute perte d’un 
temps précieux , nous avons cru devoir dès maintenant vous, 
latte 'connaître quéls sont les amendement proposés par la 

*aection centrale, auxquels nous nous rallions , ,et vous pré
senter les aineudemens dont uu nouvel exatneu a fait con 
naUreH’ùtilité-.

Les amend, mens principaux consistent en ce qu’on enseig
nera^la littérature orientale et la littérature flamande: tuute- 
tots onnédes coiirpréndia pas dans les examens à subir et 
les «levés pourçont se dispenser d’en faite l’objet de leurs 
études. L.anthropologie a été substituée à la psychologe 
laeleve pourrait être exclu, en Bel Itllie . (l’nnu i.ni.,».,?;..
iTïïr- a elé suDslituee à la psycholo-ie
•e,f^f.PHurpa‘^^tre exclu , en Belg^ue , d’uue université* 
sauâ être de Untie. On coutiuùèra a décerner des iiiédaif- 
les. Il nous resteia, messieurs, à vous demander, lorsaue 
de ulr'"1" Sera coustU,*“e - de donner la priorité * ce.projet

Chemins de fer. — Messieurs , la loi du f" mai 1834 
sur le système des chemins de fer, dispose qu’il sera reudJ 
un compte détaillé aux chambres des o érations relatives a 
cette entreprise. Les succès obtenus dans les commenceineus 
«e cette .entreprise sont un sûr garant des heureux résultats que

I« pâyi tót se jirometfrê de son entier schèvMnent. Lé désir 
d avancer les travaux et de faire jouir le public d’uue première 
section, nont pas permis d’apporter dans ces travaux une! 
economie, minutieuse. La dépense totale de cette section s’é
lève a 1,114^100 francs. La recette s’élève à 106,802 francs v 
payes par 163,482 voyageurs qui ont parcouru le chemin de- 
puis le 7 mai dernier jusqti’au 3l juillet. La comptabilité de 
ta recette est tenue avec toute la régularité désirable, et les 
versemens s opèrent journellement dans les caisses de l’état. 
Les prix des voyages ont été fixés à un taux qui n’a excité 
aucune réclamât,on ; ils sont à la portée du peuple qui,pro
fite de ce grand bienfait à l'égal de ceux qui sont favorisés 
ae ta fortune. Aussi peut on dire sans exagération que ce 
chemin est populaire. Jusqu'ici on a cru devoir s’abstenir 
a organiser un service de transport des marchandises ; ce trans
port serait trop peu considérable entre Bruxelles et Maiines 
pour compenser les dépenses auxquelles il donnereit lieu , et 
la complication qu’il eut amenée dans les premiers temps des 
services de la route. r

M. le ministre rend ici justice au zèle de MM. les in-é- 
meurs pour l’avancement des travaux. Il fait voir que les 
premiers travaux d’une section rencontrent le plus d’obsta. 
clés, il, cite entr autres la difficulté de s’arranger avec les 
proprietaires des terrains d'emprise.

Le gouvernement aura vraisemblablement à réclamer de 
nouveau le concours des chambres pour obtenir des dispo- 
d'e “voter“1 complètent la loi 1ue déia elles se sont empressées

l» Jh ne l,e™linerai Pas satls Par,er de l’embranchement dans 
ie Damant. On s occupe dans ce moment de projets dèxé- 
cution par voie de concession ; mais celte affaire u’esî pas 
assez avancée pour que je puisse entrer dans aucun détail 

96 .eSa!'d;d.e°«t de même d’un projet formé .pour la jonc
tion de Gand a Lille. Le gouvernement n'a j,as encore pris 
de determination a cet égard. 1 “

Transit. — Le projet de loi générale sur le transit qui tend 
a augmenter nos relations avec les peuj.les qui nous entou- 
lent’ et a faciliter I exportation des produits de notre sol 
e de nos manufactures, indique, en premier lieu, pour 

teindre ce but, le remplacement des drpits divers actuel- 
lenient existant, par des droits de balance uniformes Ä 
«nvanle mode adopte pour la perception des droits d’entrée.

Ll apres ce mode, toutes les marchandises tarifées ad vala- 
em ne paieront au transit que 15 centimes par lut) francs 

de valeur, et celles tarifées au poids et » là mesure, 211 cen 
mies par quintal et par hectolitre , avec faculté cependant de

fr!“de valcurbérer t0Ui°UrS nK>J'en d® ‘5 cenli,l'ea Par ‘0Ü

inie?daPenCl?mlD€nt de- Cet avanlaêe accordé aux transactions 
internationales > «e projet de loi réserve au gouvernement la fa. 
culte de pouvoir encore réduire les droits susdits, soit en fa
veur de I industrie nationale , sait en faveur de l'indu strie d’une 
puissance voisine qui olhirait, sous ce rapport, à la Bel'i. 
que , une entière et parfaite réciprocité. D

La Belgique, mieux en position que les nations voisines 
pour favoriser les échangés à l’occident de l'Europe ; p|us 
liehe qu elles en communications faciles et économi jnes qui 
se développent encore tous ,, les jours , la Belgique ne „eu

"l*1“ “ arrJ le «WW avec l'Aile
magiie , mais il lui importe de se placer, sous ce rapport au
cheinms dé'fot^"1“1 M!iSaé ^ '* S‘ Jude enUeP‘^ ^ 

Notre séparation d’avec la Hollande, notre rivalité d’intérêts 
avec Cette puissance , la suspension delà navigation par les eaux 
de^transU* ’ noUsd°Dt un devuil de modifier notre système actuel

Personne de vous, messieurs, n’ignore que la Hollande 
tueaujouid bui ses avantages .commerciaux des relations éten
dues avec I Allemagne. que nous exploitions autrefois en con-

el ® ’ et 4U1’ en 1829 el ,8âü’ ata,ell‘ également 
le pivot de la prospérité materielle de nos provinces

Ces relations qui , on ne doit pas s’y tromper, étaient fon- 
dtes sur le transit, ont du nécessairement cesser pour nous 
non-seulement jiar la fermeture des eaux qui lient le Rhin k 

Escaut. mais encore par les réductions considérables que 
la Hollande a accordées sur les droits de transport qui s’effec
tuait par son teiritoire et ses canaux vers les provinces rhéna- 
nes ; de sorte que la Belgique ne pourra , même avec le chemin 
deter, entrer-en concurrence qu’eu abaissant également ses 
droits, eten entourant son commerce de transit de la nrotec.
re°a'liqüca,CCO t ““ leUI'13 HolUnde > la I'rance et »ille« an- 

Due autre amélioration importante et qui , il faut l’esnérer 
»era accueillie avec une égale reconnaissance par l’industrie 
et le commerce , c’est la levée de la défense du transit des 
sucres en sacs, naties et canastres , portée par le décret du 
congres national du 4 février 1831 , alors que la douane m’a. 
d*'1 é” ql,e0te iecev°‘r l'organisation complète qui foi a été

te gouvërnémèftl est auforîsé à restifoèi an* ï.. .,
le prorata delà dite subvention qu’ils auraien(0tlfr|^l 
anticipation sur ce trimestre pour ces contrib!n PaW« 
droit. -Celte restitution s’opérera en déduction q0*" »1 

Art. a. Les droits d’accise pris en charge et J * ’"ï 
au trésor par crédits à terme on autrement ‘j'"* a: 
janvier jusqu’au 3( août (835 inclusivement ’l.TP,UiH 
par suile de décès survenus pendant la même néi-l-lA0’1' 
autres droits indirects dont l’ouverture aura éeal»df ’ 'I 
du l«r janvier au 3t août compris de celte a„„™ent(« 
ne seront acquittés qu’après cette dernière éponn ’ '“,i| 
reront passibles de la subvention de guerre. ^Ue’ 

Art. 3. Le droit d’accise sur les eaux-de-vie x 
soumis à une perception additionnelle de 10 cenir'êtnei« 
au profit du trésor. ^finies pJr

Séance du 5 août. — L’ordre du jour est la vér.’fi • 
pouvoirs. Les-élections de Gand de St. Nient'ficat,°» 
d Audenaerde , de Charlerqy , de Maiines d T 
■loumay d'Ath , de Lieg/, de WaVemme 
Maestncht sont déclarées valides et les dén’uie-, !,a'selt 
ter serment. m-puies admis i

L’élection de MM. Gendebien et Corbisier 4 m 
également admises. La chambre aioûrrie À dpM°n!' 
men d’une protestation contre l’élection de M b f’ 
Beaulieu qui n’a été élu qu’à la majorité d’une »?

». *«i-S ïàij;A
Soigmes. U„ rapport sera présenté à la chambre à 1 
et 1 admission de MM. Duvreier et Ansiaux est ai/

M. de Bronchera |.ropose l’admission de Mat ■ ‘'ee- 
üemonceaux élus par le district de Verviers 

M. 1)umertier : H n'y a pas de protestation ?
M. le rapporteur : Non. Du moins il n'ea est nu, 

la commission. sc pas parret
M Oumor.tier : Il s’est commis lors de ces électin» . 

guhéres irrégularités; la loi électorale a admis au nn 1' 
ces stipulations. que les élections ne pourraient 
fluencées par aucune autorité militaire. Elle bofte nui" 
force armee ne peut pénétrer dans la salle de il J" 
«ans la requisition du jiréaident. » En a-lontanl ,? 
smon, le congrès a Voulu qu'on ue pût -influencer 
leurs -par la |iréseuce d’un corps militaire. En And / 
tout corps militaire doit se retirer à une lieue de Hi/ !'9 
1 endroit ou se font les élections ; c’est qu’alors le UT 
souverain. Eh bien ! le Journal h Ä 
disposition a été violée. Je demamle donc que l oi

SlSSï*“1*J” sue 
äs îteï TÿSfffi1
électoral, le lieutenant de la gendarmerie a demand/“ 
pailer, et je. le fis ’introduire.’Il vint rue dire ■ J’ai J-1( 
dre de réunir quatre brigades de gendarmerie pour Je J 
des elections , et de venir vous dire que cetteP force ! 
est a votre disjiosition. Je lui répon.bs que quant 1 î 
rieur de la ville, je pavais ria, /-f,ire> TJë nou ! 
regardait les elections, je répondais de la^tranquilliW 
jtie-je n avais pas besoin de la -force aimée, il est j 
descendu , a réuni ses hommes qui étaient assez loin „t 
|>arti. Et je défie le plus acharné adversaire des éiedi 
au ce‘VUirS de p9ser eom,ne fait .vrai , que peuda„i
electmi's aucun gendarme ait été placé aux abords de là , 

M le président met au\ voix, cet ajournement Ppv. 
nois* /’ti *>0 JI ’ ll est ,eicl®’ L'admission de ■ MAI fo 
Ornent. ‘“UnCeaU ast f,rocla,“dei l'* «ont admis àj 

Les élections tie Huy ne donnent Iipu à 
testation. AIM. David, Fichbach etHemptia sont pS 
or,u‘ l“'°Pose ensuite l’admission de MM de h«t e.- Locnegracht, élus à Euremonde ,-et jannonce qui
d s^v“ r si Mn|e C"eVée rNin f® SqS
ne savoir s M. le general Nyjiels Avait conservé la nnaliif
éleXn 86 ’ 6 3 ob,l^e d aj0|i‘uer son rapport sur«
eudmu! pStrmen°re8raCllt SÜBt’P‘0<:la“d- »1*^ 

La chambre procède à la fotmation du bureau 
{sommation du président. __ Au ,3TéÆ,Raik<m übtk'Dt 69 ™ ™ y

Nomination des vices-présidens. — A..__ li-i.
,CMllnn h ' Fa,l°" oblient sur 7â voix 65 suffrages 

M. Dubus n obtient que 32 voix et M. de Behr 21
.votauSPr°7lde if °üd ,tour de ‘,cru‘"'* — Nombre i
suffrage's.^ ‘ * absolue • d6-M- de Behr obtient

Une discussion s’élève à ce sujet. M. Dumortier demai 
m-"s"ën a"é“té L’]“*6 9“' ’ * ^ ‘3 ’ uu 1"c“‘Bre dont 11
Sj/vivier avoid.0“1“66 ’ ““ PCUt preadre part aa vote, et

«.“iK?:dSsr'"'"“ «••**«**
?llambl®. décide qu’en annulant le bulletin de M, Dm 

, la majorrte absolue n'étant plus que tie 35 voix M 
Behr aurait encore ce nombre de suffrages , en eonsfouéi
vfo“sident!a n°“‘nali0n de M-deBebr> comme dole, 

Nomination des secrétaires. — Au premier tour de «r 
tm , MAI. Dechamps , de Renesse, Verefossen et Schaft« 
obtiennent la majorité absolue et sont proclamés secrétaire». 
.. No”,,',at™HSJes Questeurs. — Aii premie four de £ 
il“/1’ de S,CU3 et Liedlz obtiennent la majorité abl 
lue sont proclamés questeurs. M. Dumortier n a ^'obtenu ,

M liaikem, monte an fauteuil delà présidence. Messin

s- sa

ois dont je besam urgent se fait sentir, JHea efforts tèudrt

SUPPRESSION DES CENTIMES ADDITIONNEES. 
Leopold, roi des Belges, etc., considérant qu'il * a j:p

tr:ere ,es ,c'rc°[isian^e!i i,oiituiues au> »nt mo^é i>i,„.
positiou d une subvention rie guerre onl cessé d’exister • 
la proposition de notre ministre des finances et de 'l'avis 
demotre conseil des ministres , nous avons arrêté et arrê-tnn« • 

Le projet de loi dont la teneur suit , sera présenté en notre 
financés I“ Cba'“bre des rePré,enlanâ • Par “°he ministre des

Alt. I*r Les dix centimes de subvention de guerre dé 
cretes par l'article 2 de là loi du 28 décembre 1834 „» q7T 
cesseront d’être perçus sur les droits dédouanés, transit et 
de tonnage ; les droits d'accises , à l’exception de celui ,UP 
les eaux-de-vie indigènes ; les timbres collectifs et les droits 
de timbre d enregistrement, de succession , d’hypothèque et 
de grelle, dont 1 ouverture aura lieu à partir du /«septembre 
prochain. Cette subvention cessera aussi d'être perçue , mais 
pour le dernier trimestre de la présente année seulement, sur
d1paU8te.“UOn °nCtCreet ‘,e,8öli“elle-a“‘* que sur le droit

/ J



1- Jiiüóïlurauï «ôrtmünàui. Je propose de voter ces
Ëiifmenf à notre doyen d’âge et au bureau provr.oire.

Office est levée à 5 heures. Demain séance à t heure.

Itice-préSdens.

LIEGE, LE 6 AOUT.

1 u.,.v.T.res vient de s’ouvrir sons des 
La session es ch & presque unanimité dans

auspices ina“e"„te'p0ur louer Les actes posés par 
a °PPns ,a Jance du 4 août : à savo.r lasup-
6 Son de nmpftt des centimes additionnels, la pre- 
jentatîon^d un*1 nouveau système d’organisat.on corn- 

»anale, et celle d’une loi sur le transit.
ânrès avoir loué M. d’Huartà propos de la sup- 
^P e . _ ______ oJâiilnnnsls. VEmancwatioi

pression en atrildeéet impôt supplémentaire aurait ôté à la 
presse opposante une arme dont elle a fait pendant les élec- 
tions un détestable usage. .

» Il était plus évident au commencement de mai dernier , 
qu’il ne l'est aujourd’hui, que nous n’aurions à craindre au
cune complication extérieure. En venant spontanément pro
poser aux chambres la suppression des tO pour cent , le mi
nistère aurait eu le double avantage de tenir l’engagement 

, qu’il avait contracté et d’enlever aux adversaires du pou- 
! voir un texte à calomnies qu’ils n'ont que trop habilement 
’ exploité. . , ....

*> Le projet relatif au transit a pour but de le rendre libre, 
avec un simple droit de balance.

• Cette loi était vivement réclamée par le commerce et sera 
d'un immense avantage surtout lorsque le chemin de fer sera 
terminé jusqu’à Cologne. »

« Le conseil ayant discuté les avantages qui pourraient 
résulter desdites communications, arrête que les poursuite* 
ultérieures ayant pour objet d’exproprier le terrain de Mj 
de Ghysels seront suspendues, et qu’il ne sera pas donne 
suite, quant à présent, au projet approuvé par le roi de 
percer la rue de la Casquette.^#

M. Jamroe fait an rapport, au nom du comité, duquel 5» 
résulte -

pression des centimes additionnels, Y Emancipation 

*• ._ suit •-Le mini*ue de l’intérieur n’est pas resté en arriéré de 
‘ H" ‘e des finances. Lui aussi a m.s a profit l inter

ne de deux sessions , et il a paru devant les chambres ie
Ta,lectsTecST.muvea„ système communal qui au pre- 
n0U ...„.s a paru renfermer une concession impor-

, . ’___i-1----- ilne nislinuine 3 13 COlilf ie bd abandonne la nomination des echevins a la com- 
tsule> l)0,u- en apprécier le mérite, nous avons be-
mTd’éSr toutes les dispositions de ce système. A. la pre 
’ L vue cependant on se demande déjà pourquoi au mois 
ÎÜ. mal dernier le Cowrur de ta Meuse attaquait si vigou
reusement l’opposition parlementaire i oft la taxait dincon- 
îéeuence »lorsqu elle demandait pour les echevins a peu 
îfrl ce uu’on lui offre aujourd’hui; pourquoi soutenait-rl
Dlbl vu VI . ________ai* mnopnee Huv r*-» _n^n‘ne pouvait sans danger mettre en présence des ma- 
9. u -K _________ .a,.’,*- il** la r.imronne et des magistrats

Les amis du pays applaudiront h la suppression 
de l’impôt des dix centimes additionnels , dont 
l'existence temporaire a évidemment arrêté beau
coup d'affaires. Quant au nouveau système d’or
ganisation communale, il faudrait pour l apprécier, 
le connaître dans son ensemble.

4°. Qu’il y a lieu, sur la nouvelle proposition de la so
ciété [Moreau relative à la rue à percer sur l’axe du pont 
en construction à la rive gauche de ta Meuse, de mettre 
la condition formelle que toute la rue ait une égale largeur 
de (0 mètres.

2°. Que la place du marché n’es» susceptible d aucun ali
gnement autre que celui qui a été adopté dans l’une des séances
précédentes du conseil. ,

3°. Que la place St.-Lamber» sera conformément au plan 
admis par l’arrêté royal, régularisée en fesant disparaître le
jardin de M. Chevron. „ ,, • -

4». Que la place Verte est destinée, d apres une décision 
. „..„.„u „„„ .„„„„«a» à .m édifice Dour le Conservatoire

L’nn des journaux du ministère français con
firme aujourd’hui ce qu’on rapportait hier sur l'au
teur de l’attentat du 28 juillet. Comme on lavait 
annoncé, il se’nomme Fieschi et il est né en Corse. 
D’après le journal qui donne ces détails , Fieschi 
aurait été employé dans les bureaux d’un journal 
républicain. (JE. Paris.)

aidrats” tirant leur pouvoir de la couronne et des magistrats 
fi ant leur pouvoir de la commune , pmsque c est a ce sys
tème en definitive qu’on parait arriver ? Seulement il est fa- 
dieux que ce moyen de transaction naît pas été trouve bon,
“Via filrsuf’le transit est une satisfaction offerte au corn- 
merce en attendant sans doute la révision du tarif en faveur 
de la navigation; celle sur la péréquation cadastrale est des
tinée à régulariser les divers ehaiigemens de repartition qui 
L excité les plaintes de plusieurs Villes. Pour toutes ces 
mesures , nous n’avons qu’un regret a exprimer, c’est quelles 
n’aieut pas été proposées il y a trois mois. «

Voici ce que dit le Belge :
« Nous voyous avec plaisir que le ministère, au lieu de 

porter la main sur ta constitution a , au contraire cherche 
i satisfaire l’opinion publique eu renonçant aux dix pour 
cent additionnels dont la perception avait fatt naître tant de 
murmures. • . „ »

Enfin l’opposition républicaine elle-meme se 
montre satisfaite. Le Courrier belge, qui s’attendait 
à an combat à outrance entre l’opposition et le mi
ni,1ère, avoue que toutes ses prévisions ont été 

trompées.
• L’on parait, dit.il, avoir compris , pour un moment du 

moins, qu’en fait d’exemples gouvernementaux, la Belgique 
peut quelquefois consulter plus avantagememeut ce qui se 
passe à Londres, que ce qui se passe a Paris. Au dangereux 
système decompression poursuivi par les L hiers et les Guizot, 
on parait préférer le système de concession si habilement 
utilisé , hier par les Allhorp et les Grey , aujourd’hui par les 
Russell et les Melbourne , pour le repos et la prospérité inté- 
deure de l'Angleterre. ,

» Uq pareil revirement politique, s’il vient a durer, nous 
ferait croire que l'on a enfin médite sur les vérilabiés causes 
des révolution« qui ont brisé violemment le pouvoir de 
Châties X en Fiance et celui de Guillaume d’Orange en Bel
gique, et des révolutions non moins violentes, peut-être , 
qui se préparent encore à Paris et à Amsterdam. Il nous 
jurait croire qu’on s’est enfin déterminé , à Bruxelles comme 
à Londres , à descendre tranquillement, et pour la plus grande 
gloire d’une poli tique qui comprend le siècle, ce fleuve des 
idées qui ne devient torrent qu’autant qu’on s’efforce de 
l’entraver dans sa course majestueusement paisible.

» Les jours suivans amèneront pour nous une autre tâche: 
celle d’exposer la juste valeur des projets de loi que vien- 
ment de présenter les min ttres des finances et de l’intérieur, 
et d’indiquer, autant qu’il peut être en nous, les moyens

Îiu’il y aurait d’exploiter pour le plus grand bénéfice du pays, 
a bonne volonté dont ils sont forcés aujourd’hui de faire 
preuve. »

uue ia piace v eue ca* us»“*''- » —r . - . ._
du conseil non rovoqnée , à un édifice pour le Conserva o 
royal de musique et l’Académie de dessin , peinture » «eu p- 
ture etc. •

5»! Que la place du Spectacle ne doit pas être circqns- 
en avançant les plantations d’arbres existant actuelle- 
; qu'il faut que ces plantations ne dépassent pas la- 

x F c_____t in. me. * droite et a
crite
ment

On (lit que MM. Rotschild ont obtenu dn gou
vernement français et demandent au nôtre l’autori
sation nécessaire pour entreprendre la construction 
d’un chemin de fer de Paris à Bruxelles. (Eclair)

__ On assure que M. le colonel de génie Wil-
mar , sera nommé général de brigade, en rempla
cement de M. Goblet, appelé aux fonctions de gé
néral divisionnaire.

— D’après la tableau publié par le Moniteur de 
ce matin, le prix moyen des grains pendant la der
nière semaine a été de, savoir : froment, fr. 16 ; 
seigle, 9 fr. 10 c. ,

Les droits d’entree restent les mêmes que précé
demment.

__ Par décision de M. le ministre des finances,
en date du 20 juin et l3 juillet dernier, les gardes 
civiques à cheval, ainsi que les officiers supérieurs 
de la garde civique, seront admis à déclarer comme 
mixte, le cheval qu’ils sont obliges de tenir en vertu 
des réglemens militaires et pour remplir leur service.

— Le Moniteur publie des arretés royaux sur 
la police sanitaire par lesquels les provenances de 
l’empire de Maroc, de l’Egypte et de tous les pays 
soumis à l’empire ottoman , continueront detre 
placées sous le régime de la patente brute, et ne 
pourront être admises dans le royaume que parles 
ports d’Anvers et Ostende.

__Hier, vers les onze heures du matin, un in
cendie terrible a éclaté à Stembert, village situé à 
uu quart de lieue de Verviers. Six maisons avec 
granges et écuries sont devenues la proie des flam
mes. Aux premiers cris d’alarme, les habitans de 
cette ville se sont portés sur le lieu du désastre et 
sont parvenus par leurs efforts à comprimer l'in
cendie qui menaçait de s’étendre sur tout le village. 
On dit que deux ou trois de ces maisons sont assu
rées. Une quantité de pauvres ménages ont perdu 
leurs meubles. Personne, heureusement, n’a péri 
A midi, toutes ces maisons étaient brûlées.

__ M. le colonel Lyster est venu prendre con
naissance des localités où auront lieu les courses 
de chevaux de Liege , et s est assure que toutes les 
dispositions sont convenablement prises. L’hypo- 
drome est déjà disposé pour exercer les chevaux.

IAJ Cil L , t|U 11 lau» 1JUC CG» -- >
lignement des maisons qui forment le§ rue«
8aÂvhant de rien statuer sur l’alignement des places publiques i 

il sera demandé au bureau des travaux publics un traval u. -, 
rieur sur ce qui concerne l’élévation des bâtimens.

La conclusion du rapport, quant 4 G rue à per 
l’axe du nouveau pont de la Meuse, est admis a u - 
nimité. ,, ., . ...

Sur des observations de M. Debasse , on décide qu 
plans relatifs au percement de nouvelles rues dans ® qual l£ 
d’Outre-Meuse seront examinés par le conseil, le delai uxo 
pour le« recevoir étant expiré depuis le 30 juillet.

M. Jamme, après avoir donné lecture des observation* 
des états-députés sur les accotemens de la route de ta 
Bonne-Femme , fait modifier par le conseil la résolution 
prise relativement à cette promenade, en réduisant le» acco
temens à 5 mètre» su lieu de 40 et les rangées d arbres a deus 
au lieu de quatre.

COURSES DE CHEVAUX.
Quelques personnes ont fait la remarque que l’heure dé

terminée pour les courses (2 heures) était une heure peu 
commode et qui ne s’accorde pas avec les habitudes et I em
ploi du temps d'une grande partie de notre population. 
Nous savons que des réclamations à ce sujet ont été pré
sentées à la commission; mais qu’elle n'a pu y faire droit, 
vu le temps présumé nécessaire pour les courses qui pour
raient par quelque retard imprévu ne se terminer que trop 
avant dans la soirée.

voir
Un journal qui défend assez volontiers le pou- 
ir , l’Indépendant s'exprime de la manière sui-
_ A. _ __ 1 d onloe tvn 11 1 cfpi'1 pl C •vante sur les derniers actes ministeriels
• Le pays apprendra avec plaisir que le premier de ce* 

projets a pour objet l’abolition de la subvention de guerre , 
des dix pour cent. Pour nous , qui n avons jamais cru cette 
subvention nécessaire, qui l’avons combattue au moment ou 
le ministère la sollicitait , où la presse et la majorité des 
chambres se prononçaient en sa faveur, nous auions toujours 
un regret, c’est que son abolition ait . ete retardée jusqu’à 
ce jour. Ce n’est pas que nous ayions jamais pensé que les 
contribuables souffraient beaucoup de cette surcharge , mais 
d’une part il pourra sembler que le ministère n’ait cédé sur 
ce point que comme contraint et forcé Y et d’autre part la sup-

C0N8EIJL BE RÉGENCE [DE LIEGE-

Séance du 4 août.
Le procès-verbal fait mention de ,1a résolution qui a été 

prise dans la séance du 28 juillet, tenue à huis-clos, con
cernant l’expropriation forcée du jardin de M- Ghysel.

« Deux propositions ayant été faites au college rela
tivement aux communications à ouvrir avec le quai de la 
Sauvemère : l'une tendant à établir un passage à travers la 
propriété de M, de Videux en prolongement de, la 
St. Jean , l’autre tendant à ouvrir un passage à l'extrémité 
de la rue du Pot-d’Or. > .

» Le collège soumet au conseil le point de savoir s’il n’y a 
pas lieu à suspendre quant à présent l'exécution du plan 
primitif, qui est d’établir un passage à l’extrémité de la rue 
de la Casquette, traversant la propriété de M Ghysels > et 
de procéder à l’examen des deux propositions cbdessis.

ETAT CIVIL DE LIEGE

Naissances 2 garçon», 2 fille».

du 5 août»

Décès : 3 filles, i femme, savoir : Marie Victoire Ren^ 
kin, âgée de 36 an», journalière , faub. St. Gilles.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FETE DE ST.-LAERENT.
DIMANCHE 9 du courant, et LUNDI 40, BAL CHAM

PÊTRE chez SMETS DEGUELDRE , faubourg St.-LaureDt. 
Le LUNDI, on vendra de la BIERRE en bouteilles. 27.

Le i courant , il s’est ÉGARÉ à Liège , un 
CHIEN anglais blanc , marqué de feu , queue 
longue , on donnera une très EORTE RÉ
COMPENSE à la personne qui le ramener. 

_____________ au u" 586 , sur Avroy , ou qui indiquera l’en
droit où il est recèle. ôt.

Aujourd’hui VENDREDI, à 2 heures, continuation de la 
VENTE de MEUBLES à la maison mortuaire ! Vignoulle , 
rue Neuvice ; on y vendra les literies, les meubles en bois , 
les graines , de l’avoine, quantité de sacs et le restant de* 
meubles. .

EUMIER de cheval à VENDRE , rue St.-Séverin • n° 55

DICTIONNAIRE
GÉOGRAPHIQUE et statistique

DE LA

province de liège.

PAR Henri DEL VAUX, de Fouron*
PRIX : 5 Fr. AU BUREAU DU POLITIQUE.
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dies au probité et de pa-

..ère, modeste boulanger dans une ville toute occupe'e
, açx manuels, et où les études passaient alors pour

!,e de luxe que les fabrleans eux mêmes se permet-
•'t; n’cul garde de faire donner à son fils une

tut bientôt nomme lieutenant par le général l-'yon.
Cannée autrichienne ayant envahi ia Belgique en (790 ,

(4) A la révolution de 4830, les cris de vive Fym se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verviers, une population

— - 
ternité. ("Sïijriê) Jafiauo. »

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions ,
mil ont Ira Imn ncnrii no noînt- L _ .. . . i
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AVIS
POUR MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

Je suis arrivé à l’hôtel de la P.,m„,oi„r.

si' 'âx«HiVira ™-" s*
,u,i.. %t&srfcK'

ESTURGEONS très frais chez PERET , rue Ste Ursule^ 

® A^^^ PERET , rue

OIURTT if ’’ t.,.ubo"^ st- Eaurent, n» (083 , UN JOLI 
JARDIN |,enilaut * avec F F MISE , ÉCURIE cï

53

VENTE PUBLIQUE

»ne BoNNE
Je la rue de la Rose. TOU • a Eiege , coin

S y adresser 1)0ur les clauses et conditions. 65

ADJUDICATION

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
ei %T^T.4%KVÄU,rK“ ’ e" ^

(dace St-Pierre, ,| seia |irocèdè à U VENTE^au/eL'f8e ’
■ pubhques des IMMEUBLES et des RENTES Zt if dé!

IMMEUBLES.
: »f. &£.*&•!«. "zcir^n ■

jardin , ,°ulssaut doue très-belle vue, située à S i * 
St Pierre , ,,o 25 , ,'y adresser pour ù voir de 9 à ( ( Ü 
du n.atiu et ,1e 2 à 4 après midi. 9 a 11 heu,es

2e Lot. Une maison de maître, portant le n» ws 
par M. Walthéiy , située à Liège, faubourg,°CCUPee 
arec maison de cultivateur cotée 7K I 8 iIoclieP<" te, 
pvaine e, bosquet, confit T Jcts Vl ’j«* ’
grande parliert ayant une vue très Ideudue.' mUrS e"

îîÂrtsrte ''Si/<».—
SK.V5S- -b..- SB
~ ’a-Sxisr. JtJSrttrj* ,t~ »'■

f occupée par Pielte et autre e.Tamre n° 3 Tp “"f "° 31 
(es batirnens de I ancienne veilerie jardin et L P'r0lt,e avec- 
dune contenance deMO perches. t prairie ,le tout
. 5“ £o1- u,,e maison et dépendances no pq a -, 

sreur Bertholet, avee jardin, co.r “ .’«rVlî °' ^ ,e 
ensemble et aliénant au ‘ni „•«; • ' . &ei ne ‘°1 niant qu un
cbes 28 aunes qU‘ pl'ecêde • contenant 48 per-

RENTES EN ARGENT.
6® Lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 991 e 

23 centimes , au capital de 5530 f, ancs 75 centime due“"'8 
le fabrique de l’eghse primaire de Verviers ’ pa‘
V 7' l ot- Ul‘R rente de Î33 francs 7( 

dage au capital de 4376 francs 7 
liionon.

« »•

I I' Lot. Une rente de 36 francs 46 c., restant Hpnrl. i

XCP,,al de 729 franCS C • ‘,Ue *
rendre0 d.f’^tef, mf uisier ! i LiTe*““'* * 4 °‘° par

par JÂJUr.'Si °- * 2 C0n8titu‘'- . •>«

62 C ' Pa'tie dC p1“». ^ par 
sarlf efa°u très f re“,e ^ 4 f‘a'1CS 86 c’ > d“« P« Gaspar Gri-

PafNicoUs^ddeexL9remàe?Ueen ^ debail 'à -te

gociam,üa u4e[eale Je '5 fr- 80 <=’> P« M. Méan , né -

RENTES EN NATURE
<41 aftB^wwsr* - *• -v- «-
pêatitfe , due parpTèire'jacf1*^ l”uiL,s cluatie setiers d’é- 
dremael. P 6,16 Jacquemotte et Maréchal de Xl.en-

cotly , veuf Denis de^Gleixhef ^ ddpeautle > due par Mar-

sepli Elorkinl demeurant à Vorôufc; ’ due par J°-

fiod, demeurant à Awans. oieu* et Marie Anne De-
S’adresser audit M8 BERTRANn „ * • 

les litres et conditions de l’adjudication.013'^ ’ P°U‘ C0Ilnaitre
998

c. conti tuée par ren- 
centimes due par Melle

DE

BIENS RURAUX,
SITUÉS A HOLLOGNE-AUX-PIERRES
y“ 26 AOUT 1835 , neuf heures du matin on 

aux encl*eres par le ministère de i\le BFRTRAJNIDci-ïès'ifavr fude’ place st' «« “Ses

el Une ma'snn nommée la Cense Brûlée avec étable
iSÂÎiSÆtÂ-*

T p0ti ~ UnP pralrle contenant 6 verges grandes tenue nar 
et à'tl."ülunibei-t8."*01 ^ terres ciul P'ecédent, aux chemins 

n|4°, .Pot‘ T" Une P'èce de terre contenant 16 verges ex-
F 58 Lof line"1 ioi,8na"t au* chemins des Meuniers.
„ c ‘ ~ Une au ,e P*eee de terre, contenant un bonnier ( 7

le Bü,s du Château ■ JÄ* 

ï£«S«SS5 

«tvteftrrÄt’ÄSSTyA“ 'r*
S’"," : uu. «: CSL,.■ l“",*-

i; ****.

et ÎSfût° -Cm“ ^emi^S0^anTersf afboTs üfltombe"

jai-scfas-ÄS

‘0 'ccges grandes? ïî* V*<* ’ ->‘^nt
Warzée. 1 0 ^actoix, Remouchamps et M. de

contenant 2 bonufs fffrg "tf ’ ■ S'lt,ee au J*013 de Bierset, 
Body, Gr i sard et Lambert“ ifigo |0'8,,a“1 a MM de Coune ,

j na^gr^liCio^?^^:; ^

’ tuée à XI,efd?e"?ae?a,:i:LCU,,tenanlr16 b°n"iers 2 merges , 8i-
I. 23® Lot.Ü! Dew pièces deULrrer Lombarl • ^ ^ Bu’rtm.
: en lieu Jit Longcbainps et l’autre .“"î'** a Herd«’el». i’ane 
I Contenant ensemble 10 verges grand« 4 Jet“,« Subbe‘feldt • 
j S adresser audit M® BERTRAND , notaire. 999

• VENTE 
PAR SUITE DE

JEUDI 20 août 1835 , à dix heures du
s • t p,ri

aint Martin , n° 611 , il ,era vendu défin i ! ivem’e ^ 
ministère du notaire DELEXHY . les .IMMEUBLE? I* 
dont la designation va suivre, sur la mise à 1,1 i, d» 6t ^ 
mille sept cent cinquante francs de

1; La TERRE ,1e VERLAINE sur Ourthe rn 
iohogne, a une lieue au dessous de Barvaux can’t,,U®8"' 
arrondissement de Marche . consistant en u',, * “'
dément distribué . avec jardins, vergers bf auetf * 
composant un prfurpris agréable ef fort étendu! 6‘ *

' , B BBME du chateau et un MOULIN à farin.
un tort ruisseau qui ne tarit jamais. ‘ "Ie 4

ious les batirnens sont construits en pierres et hri 
verts en ardoises et se trouvent en bon étal d ■ r ' “ 1»« 3« DEUX CENTS BONNIER anf‘nue l?'1““1’
1 ensemble de la propriété et consistant en jardins »èr ' ^ 
ries, terres labourables, trieux elbois • vergers,
réglées?0'8 S0U‘ d’“n b0" rappo,t et a“e»agéS « ,

4° 175 l'BANCS de rentes annuelles el perDétuell» 
divers particuliers des environs. P p ue esii«

S’adresser, pourvisiter la propriété de Verlaine a„ r
M eaiu’e deP0Ur pre,ldle iuspeetioii- du cahier des £

• iube de paix susdit , ou au notaire DELFXHy ar* Severin , n® 573 , dépositaire des tdrf de pro^f'

COMMERCE
Bourse de tienne du 27 juillet._ MétalliVrne. /««

Actions de la bauque 1322 ü(0. Sues » (C|
fonds any lais du 3 trout. — Colis. 89 3i4 l,„l 

HoN. 54 1,8. Port. 00 0,0. Esp. certes 49 il'*!1 
OiJ OjO , passive 00 OjO. Diff. O0 OiO. Brésil’ 85 1,9’ e 
00 0,0. Me*. 36 1,2.'Espagne, ifift, 10 ,,2 ' *

ßoursa de Pans , du 4 au,h. — Rentes^ 5 0, ,
fia cour. , 109 35. - Renies , 3 p. c. 79' 05 fl 1

Actions de la banque, 00000 00___Emprunt d"i
de Paris , 00000 00. - Rentes de Naples , 97 05 ( „ ' 
97 3o. ^ Emprunt Guebhard. 40 7i8 fin Cnil’J . co„ 
--Rente perpétuelle, 5 p. c. 39 3.4 fin n ’ 
Trois n c n, * ’ ’ ^1^* courant d013 P- c.,25 3,8_, bn courant, 00; différée, 00 "

VENTE
d’une

relue PROPRIÉTÉ,
SITUEE FAUBOURG ST. LÉONARD5

fl .1 r «n ’ uu courant, t
Gif? 000 -I* EmpPbe,U4aiS «f i°f 7 “’"aïlf ’°»»«

sp||I^S|ÿl6 ° (ob() n I*2 °0« Goiilnb. de guerre, 0 0,0 Bill du
|.i, U00 Opi. — Société de comm. 108 5.8 0 i

U. C°sT 'l8 -3%rffU l8'u- et 1829 ’ 103 Woo-
Dito , à £. f 5 if 'o f0 fS,paU ®r' ® 3|

00 0,0. _ Damm à Lond: , 0 0,. - Rente ff ne? Oo'b,(
- Dim à rr|ï '7pgas"e '° °1° - CUto d’Ainst. ,39
- n i aA“ndr’ '3T, 24 11,16 0 - Dito à Paris
3i4 n ° r A,‘vers,> 0u °l0. — Dette diff. d’Esn à Pari 
00 f V7 °"8 C0‘ teS à b0,,d’ 36 ‘|2 000. - Coupons dm! 
99 l,2 fnÂctaCRuTSfe i'“ ba,1,pn* °B0O 0[0. — Mélallit 
_ , ,,L. Rut- *” levee , uOOO. — Dito 2"levee
Dito SS"6«,000 °‘R a°T Naples Pa|cun. 00 0

Lots Prussiens 000 0,07" Bré8“'en8’ 85 5‘8’ ~ G"

Bourse d'Anvers du 5 août. -
à courts jours.Changes.

Amsterdam 
Londres 
Paris. 
Francfort. 
Hambourg.

Effets

5(8 °,0 perte
12 15 0,0 A
17 3|8
15 7,8 A
15 5|I6 p

E,
publics

à deux mois. à 3 mil,;

12 08 3(4 Ü
47 0,00 A 46 7,8

35 9,(6
00 0,0 34 7,8

compte 4 0p> 
Belgique. — Dette active , 105

A LIÈGE.

Â*æsfc.*:-ir afe r üft t SÄ
UNE BELLE PROPRIÉTÉ composée d’un corns de ïno* 

restaure entièrement à neuf, commodément distnh A Ö'S • perle cochère , une très-granâe cou! fp“ dtx al,’ 
timer,S, qul contiennent des habitations, écuries étlld ba' 
d immenses mrrgasins et des ca es très vastes ‘ droite'en en ’ 
trant dans la cour, se trouve encore un autre bâ-lim ’f V 
sei vi de fecullerie, avec de grands magasins; plus une 71" 
maison a côté, donnant sur la rue; enfin un teSî’r.Tiî“?* 

une grande beaulé , garni d’arbres fruitiers en plein rannoi-}'1 
le tout formant un ensemble, situé faubourg St rjfj : 
Liege , portant les n°241 , 242 et 243. 8 Leonard , a

Ces immeubles, par leur situation , réunissenr si.r i 
agremens de la ville et ceux de la campagne et ne f es 
à tout établissement P ° e, et peuvent servir

Pouvant être facilement divisés en nlusienr, 
diminue, de leur valeur , ils seront d’abord ex f ■ “ sans rien 
lots et ensuite en masse. rd exi,oses en quatre

“ ■'M s‘ !£r* ■ '«'»Â .7, «Xrt
988

— -- y »«UUUUIg un. AJt-VJI

deux a six heures de relevée.

Idem différée 43 1,2 V’_ Oblige S' ’ 9S 
Emprunt de 48 mill 100 0i0 ti4P Pr t'„ ,ri2,r- r„;jiïoÿ ■>«»»»: - “,-t

88 îrVel qi' liaA ^ F ' ’, °° °°’ ~ Benh
P<-. ,, Parif 3 p c. Âr Me ’ 39 °*0 00 A
7(8 à 5(8 A._ldemdiff , (63,4; d • i,erp’ A",steida

Cours après la Bourse.
i , Z“ u espa8I10,s ont généralement été faible.

îsre.4 r-<â u <*%P
Bourse de Bruxelles , du 5 août — tt„, ■

54 0(0 P Emprunt de 48 mil!., (00 5,8 P^A f f !
société generale (5) 835 0,0 P. Société rlnL ^ Actions
<2< 3,4 A Banque de Belgique (5) t t3 0,ü7"h H “ 
active, 55 0,0 N- Espagif. GueWa d 09 2 T ou i
Anvers 4 p. Id. Amsterdam 5 p ’»f ' g l» °pü’ 1

SBDWfcr0"* *

a. U6Ü.C , lmp. du J0urna!i me du pü(.d.0r jU„ e22

,#
St


